
Constitution d’un dossier locataire :

Liste des pièces à fournir
Cette liste est valable pour le titulaire, le cotitulaire du bail et le(s) garant(s).

Pour les salariés :  

• Carte d’identité.

• Bulletins de salaire des 3 derniers mois.

• 2 dernières quittances de loyer ou dernière taxe foncière.

• 2 derniers avis d’imposition.

• Relevé d’identité bancaire.

• Imprimé de caution solidaire ci-joint (uniquement pour le(s) garant(s)).

Pour les salariés :

• Attestation d’employeur (sauf pour les personnes fonctionnaires ou retraitées).

Pour les professions libérales et les non salariés :

• Attestation d’inscription à l’ordre.
   ou
• Extrait k bis de moins de trois mois et dernier bilan de société.

• RIB de la société (ou chèque annulé).

Pour les étudiants :

• Carte d’identité.

• Carte d’étudiant ou certificat de scolarité.

• Relevé d’identité bancaire.

• Imprimé de caution solidaire ci-joint (uniquement pour le garant).
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